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Questions d’examen

	Consignes générales : 

· L’étudiant(e) doit écrire son nom et ses coordonnées sur toutes les pages de la feuille d’examen.

· Il sera répondu aux questions en français (l’utilisation d’un dictionnaire linguistique est autorisée), avec une écriture lisible et au moyen de phrases complètes.

· Pour chaque question, l’étudiant(e) fera des développements qui ne peuvent aucunement dépasser 3 faces, soit au total, pour l’ensemble de l’examen, 3 pages (recto/verso). 

· Le traité de Nice consolidé ainsi que le traité-constitutionnel peuvent être consultés lors de l’examen.


Question n° 1 (10 points)

Lors des débats relatifs à la ratification du traité-constitutionnel, notamment en France, de nombreux arguments ont été échangés. Certains d’entre eux ne présentaient pas toujours la rigueur juridique souhaitable, alors même qu’ils étaient invoqués par Etienne Chouard, qui se revendiquait du titre de « professeur de droit ». Commentez de manière critique chacune des affirmations suivantes extraites du texte « Une mauvaise constitution qui révèle un secret cancer de notre démocratie » (25 mars 2005) : 

· « Le traité de Nice est temporaire (horizon 2009). Le "traité constitutionnel", lui, est exécutoire sans limitation de durée ». (2 points)
· « Sa force juridique est supérieure à toutes nos normes nationales (règlements, lois, Constitution), et même à tous nos traités ». (2 points)
· « Ce texte n'est évidemment pas un simple traité comme ceux qui l’ont précédé ». (3 points)
· « […] les beaux principes généraux et généreux [droits fondamentaux et valeurs de l’Union], claironnés partout, privés de leurs modalités pratiques d'application, n'ont pas de force contraignante et font ainsi illusion ». (3 points)
Pour chaque affirmation, précisez si elle est exacte, partiellement exacte ou inexacte et justifiez votre réponse en prenant notamment appui sur les textes pertinents.
Question n° 2 (10 points)

	44. « Enfin, il convient d'ajouter que, selon le système de contrôle de la légalité mis en place par le traité, une personne physique ou morale ne peut former un recours contre un règlement que si elle est concernée non seulement directement mais également individuellement. S'il est vrai que cette dernière condition doit être interprétée à la lumière du principe d'une protection juridictionnelle effective en tenant compte des diverses circonstances qui sont de nature à individualiser un requérant (…), une telle interprétation ne saurait aboutir à écarter la condition en cause, qui est expressément prévue par le traité, sans excéder les compétences attribuées par celui-ci aux juridictions communautaires ». 

45. « Si un système de contrôle de la légalité des actes communautaires de portée générale autre que celui mis en place par le traité originaire et jamais modifié dans ses principes est certes envisageable, il appartient, le cas échéant, aux États membres, conformément à l'article 48 UE, de réformer le système actuellement en vigueur ». 
46. « Compte tenu de ce qui précède, il convient de constater que le Tribunal n'a pas commis une erreur de droit en déclarant le recours introduit par la requérante irrecevable sans examiner si, en l'occurrence, il existait une voie de recours devant une juridiction nationale permettant l'examen de la validité du règlement attaqué ».

(Extrait de l’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes rendu le 25 juillet 2002, dans l’affaire C-50/00 P, Unión de Pequeños Agricultores)



Veuillez répondre aux sous-questions suivantes basées sur l’extrait de l’arrêt Unión de Pequeños Agricultores : 

2.1. Dans le cadre de quel type de recours cet arrêt a-t-il été rendu ? Précisez les conditions et contours de ce recours ? (1 point)
2.2. 
Dans le paragraphe 44 de l’extrait, la Cour fait allusion à sa méthode d’interprétation. S’agit-il d’une méthode d’interprétation traditionnelle de la Cour ? Commentez. (4 points)

2.3. Dans l’extrait ci-dessus, la Cour se réfère au « système de contrôle de la légalité des actes communautaires » : 
· Décrivez ce système dans le cadre des traités actuellement en vigueur.
· Ce système est-il jugé satisfaisant au regard des exigences du principe de protection juridictionnelle effective ? Justifiez.

· Le traité constitutionnel y apporte-t-il des modifications ? Lesquelles ? Commentez. 
(5 points)
